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Compte rendu

Une these sur la «petite guerre » au XVIIP siecle

La menace asymetrique, depuis les debuts de la guerre froide, a change des regles traditionnelles qui

apparaissaient des constantes: l'objectif n'est plus de remporter la victoire en campagne ou en zone
urbaine, mais de deconcerter, d'user et d'epuiser un adversaire qui serait plus fort sur un champ de

bataille. On oublie que «la menace asymetrique puise ses fondements doctrinaux dans des concepts
anciens: l'attrition ou l'usure, la petite guerre ou la guerilla que les Romains affrontent en Numi-

die [...] au meme titre que les Francais en Espagne en 1808'.» Dans une these soutenue ä l'Universite

de Nantes, Sandrine Picaud a passe sous la loupe la petite guerre au XVIII6 siecle2.

ü Col Herve de Weck

En 1769, Turpin de Crisse
ecrit qu'on «ne donne pas tous
les jours des batailles. Comme
ces actions generales ne sont
jamais indifferentes, les generaux

qui commandent les
armees ne les donnent ou ne les
recoivent qu'apres de müres
reflexions; ainsi on peut faire
deux ou trois campagnes sans
trouver Toccasion d'en donner
une, et ces campagnes se passent

en marches, camps,
detachements, embuscades, surpri-
ses, attaques de postes, de con-
vois et de fourrages.»

Les guerres limitees
du XVIIIe siecle

Les guerres sont limitees
dans deux domaines. D'une
part, elles ont des objectifs limites;

il ne s'agit pas de detruire
Tennemi, mais de prendre des

gages, qui seront negocies ä la
paix. On s'attache donc ä de¬

fendre des positions et ä prendre

des points d'appui, d'oü la

multiplication des sieges. D'autre

part, les guerres sont limitees

par la structure des armees,
lourdes et lentes. La guerre de

sieges est la consequence, ä la
fois des conditions techniques
et des objectifs strategiques; la

guerre de mouvement etant
malaisee du fait des effectifs, on
ne peut imposer la bataille et la
rendre decisive par la poursuite
de Tennemi vaineu. Sans compter

que les generaux reflechis-
sent ä deux fois avant de livrer
une bataille coüteuse en hommes.

En Flandre au milieu du
XVIIT siecle, les armees qui sont
face ä face alignent une centai-
ne de milliers d'hommes, voire
entre 100 et 120000 pour Maurice

de Saxe au debut du mois
d'aoüt 1746.

La «petite guerre» ou «guerre
de partis» postule que les

combattants aient une legitimite
institutionnelle reconnue par les

deux belligerants, qu'ils soient
motives par le service du prince

et non par le pillage. Elle est
faite de surprises, d'embuscades,

d'escarmouches. de coups
de mains. mais aussi de
contributions. d'operations visant ä

faire du fourrage et de Protections

de convois. Elle ne vise

pas essentiellement ä la conque-
te de territoires mais ä Tepuise-
ment d'un ennemi maintenu
dans une alarme et un mouvement

perpetuels. Dans ce con
texte, Techec d'une action, vu
le grand nombre d'operations
quotidiennes, n'a pas beaucoup
d'importance.

II s'agit d'un procede utilise
dans le cadre de la «grande
guerre» de nation ä nation. Selon

une formule de Montecuc-
coli qui respecte les termes de

Tepoque, «la cavalerie legere
sert ä faire des courses, ä escor-
ter, ä prendre langue, ä miner le

pays de Tennemi, ä harceler son
armee, ä la tenir toujours sous
les armes et ä la charger des

qu'elle plie.» Lorsqu'il y a

«guerilla» s'ajoutent chez les

combattants des motivations plus

' Pierre Streit: «La morphologie du champ de bataille. La trilogie choc-feu-mananivre », Histoire mondiale des

conflits, dec. 2004 - janv. 2005, p. 26.
2

Picaud, Sandrine: La petite guerre au XVIIT siecle: 1*exemple des campagnes cle Flandre, de la guerre de Succession

d'Autriche, mises en perspective dans la pensee francaise et europeenne (1701-1789). These de doctorat d'histoire

presentee sous la direction du professeur Jean-Pierre Du Bois. Universite de Nantes, 2004. Manuscrit.
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passionnelles, politiques, reli-
gieuses ou sociales; ils n'ont pas
Taval du Prince. du Gouvernement,

du pays dominateur. La
legitimite institutionnelle n'existe

que d'un cote, celui des troupes
gouvernementales. C'est le cas
dans la plupart des guerres civiles.

Quelques aspects de
la petite guerre

Malgre une preparation minu-
tieuse, le hasard joue un role im-
possible ä determiner dans la
petite guerre, qui reste une guerre
d'aventure dans laquelle il s'agit
de s'adapter et de profiter des

occasions qui se presentent. En
1740, ä la veille de la guerre de

Succession d'Autriche, le Systeme

de Valliere predomine dans
Tartillerie francaise; ce sont des

canons assez lourds, ä Texcep-
tion de la piece dite «ä la
suedoise», de quatre livres de bal-
les, qui est plus legere et utilisee
dans les troupes legeres. Un
«detachement» de troupes legeres

comprenant 1500 fantassins et
900 cavaliers devrait, selon le

comte de La Roche, disposer de
4 pieces de 8 livres de balles ou
de 6 pieces de 6.

Une serie d'escarmouches et
d'attaques de detail usent
Tennemi et le fönt reculer autant,
voire plus qu'une bataille, rare-
ment decisive au XVIIP siecle.
La tactique de la petite guerre
peut amener des resultats, dans
le contexte d'une Strategie
defensive ou offensive. Au milieu
du XVIIP siecle, la petite guerre

des troupes legeres francaises,

au moins dans l'esprit des

chefs, n'est plus devastation gra-
tuite du territoire comme,
souvent, au siecle precedent, pilla-
ge pour Tenrichissement
personnel des partisans.
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Schema d'une bataille rangee au debut de la guerre de Trente Ans
(1626).

Le droit au butin, vecteur
d'ardeur au combat, subsiste,
mais defini, limite et surveille
dans son application. Les efforts
de discipline, un droit de la

guerre en accord avec les idees

philosophiques et avec la
representation de Thonneur militaire
du temps expliquent Tadoucisse-
ment de Tattitude des partisans ä

l'egard de la population civile.
Dans la petite guerre egalement,
on passe de la «guerre ä Tan-
cienne», ä la «guerre reglee».
Les theoriciens prechent la mo-
deration a priori. Plus question
de ruiner un pays pour empecher
les paysans d'ensemencer leurs

champs et Tennemi de pouvoir y
subsister. Les partisans y ont in-
teret, s'ils veulent obtenir des

renseignements exacts, eviter

que la population ne denonce la

troupe ä Tennemi, qu'elle parti-
cipe sans rechigner ä Tapprovi-
sionnement du detachement
engage loin de ses bases.

II n'en reste pas moins que
respecter ä la fois les ordres re-
cus et les populations releve
d'un equilibre difficile, surtout
lorsqu'il s'agit de lever des
contributions. Celles-ci demeurent
la forme premiere de Tapprovi-
sionnement d'une armee en cam-
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pagne. Dans une zone d'occu-
pation ou un territoire tenu par
Tennemi, l'armee effectue des

prelevements destines ä remplir
ses magasins qui, theoriquement,
devraient etre payes comptant
de gre ä gre... Les munitionnai-
res, avec lesquels l'Etat a passe
un marche, s'occupent parfois
de fournir le pain et la viande,
mais pas les fourrages et l'avoi-
ne qui n'ont qu'une trop faible
valeur. La levee de contributions

en territoire tenu par
Tennemi fait partie des missions
des troupes legeres qui, par la
force des choses, vivent sur
Thabitant. Lorsqu'elles s'arre-
tent dans un village pour s'ap-
provisionner, on dit qu'elles
«prennent un rafraichissement»
ou qu'elles «se rafraichissent».
En Operation, les troupes
legeres dorment souvent ä la belle
etoile sans tentes, rarement chez
Thabitant, ce qui est toujours
dangereux pour la securite et
surtout la discipline.

Malgre la volonte des chefs et
les prescriptions, le pillage (le
«butinage» au XVIIP siecle) et
la maraude n'en restent pas

moins endemiques, comme les

represailles, les prises d'otages,
destinees ä garantir la livraison
des contributions, ä assurer la
securite des troupes ou Texacti-
tude des informations fournies,
et, bien entendu, les violences
gratuites. Les habitants sont
obliges de travailler ä des re-
tranchements ou d'effectuer des

charrois.

Les officiers francais
et la petite guerre...

La «petite guerre» n'a pas
bonne presse en France au
XVIIP siecle, parce que, d'une
maniere generale, les corps de

troupe etrangers de l'armee
frangaise sont mal vus de la
population. Cette vision est peut-
etre liee aux representations des

guerres de religion et de la

guerre de Trente ans qui ont en-
gendre des atrocites encore gra-
vees dans la memoire collecti-
ve. La meconnaissance et le

manque de consideration dont
souffrent les troupes legeres
expliquent toutes sortes de preju-
ges. Initialement, elles etaient

effectivement composees de

«decrotteurs», de «vagabonds»,
d'«enfants perdus», d'«aventu-
riers» ä la moralke douteuse et
ä la barbarie toujours prete ä se

manifester. Pourtant, les choses
ont beaucoup change au XVIIP
siecle. Si la petite guerre prati-
quee par les Francais respecte,
le plus souvent, le droit qui, ä

Tepoque, regit les conflits, eile
n'en reste pas moins une guerre
de «vilains».

Le «Tout-Paris», les philo-
sophes et meme beaucoup
d'officiers considerent les hussards
de l'armee frangaise comme des
cavaliers sans pitie, qui ne
respectent pas les lois de la guerre,
donc similaires ä leurs homo-
logues hongrois et les pandours
qui servent en Autriche. La fu-
reur debridee des hussards
hongrois dont les echos arrivent ä

Paris se trouve en decalage par
rapport aux normes de la
violence admise en France dans la
bonne societe dont la vision
s'avere decalee par rapport ä la
realite, meme dans le royaume.
Meme si, dans le monde pay-
san, les rixes sanglantes, souvent
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La petite guerre, c 'est aussi la violence et le pillage..
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mortelles, expression de mentali-
tes frustres, demeurent monnaie
courante.

II y a egalement une raison
plus militaire ä ce mepris de la
petite guerre. Jusqu'ä la guerre
de Sept Ans, beaucoup d'offi-
ciers voient dans Toccupation
d'un pays par des sieges metho-
diques la meilleure fagon d'em-
porter la decision et, dans le
combat de ligne, la fagon la

plus honorable de faire la guerre.

Ils restent enfermes dans
Tacademisme et la routine
tactique, herites de la guerre de
position qui triompha apres la
mort de Turenne. Les principes
de l'ordre tactique et operatif de

Tepoque «Louis XIV» impre-
gnent la noblesse ainsi que ceux
de Thonneur militaire herites du

Moyen Age.

«Aller ä la guerre», c'est-ä-
dire faire la petite guerre dans
le langage de Tepoque, passe
pour un mode de combat «grassier»,

contraire ä l'ethique no-
biliaire. A une epoque oü les

clivages de la societe sont fon-
des sur la dignite, la petite guerre

qui, ä eile seule, ne peut
empörter la decision, une pratique
de second plan appuyant la

grande guerre, a tout lieu d'etre
meprisee par nombre d'officiers.

C'est une guerre de

l'ombre depreciee ä une epoque
oü les preseances passent pour
importantes, meme ä l'armee.
Les regiments les plus anciens
«ont le pas», meme ä l'engagement,

sur les plus recents. Les
regiments de hussards, speciali-
ses dans la petite guerre, et les

troupes legeres figurent apres
les regiments de cavalerie sur
les listes officielles de presean-
ce. Dans les corps de troupe, les
officiers vont en principe ä tour
de röle «en detachement», pas
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Un fourrageur.

en fonction de leurs capacites
ou de leur profil de competence.

Les guerres du XVIP siecle,
en particulier la guerre de Tren-
te ans, expliquent egalement ces
a priori. A cause des effectifs
toujours croissants des armees,
la guerre s'est diluee en petite
guerre avec toutes sortes de de-
bordements et de barbaries. Les

troupes ne peuvent plus s'ap-
provisionner uniquement sur le

pays. La petite guerre, que Ton
appelle alors la «guerre des partis»

vise, par des moyens indi-
rects, ä la rupture des voies
d'approvisionnements ennemies
vers les bases arrieres avec, tou¬

jours, des coups de main, des

attaques de postes et de garni-
sons. Elle degenere souvent,
comme la grande guerre, en bri-
gandages incontröles, en vastes

pillages au seul profit des chefs
et des hommes des troupes
legeres. Ce n'est que dans la
seconde moitie du XVIP siecle

que ces exces tendent ä dimi-
nuer et que les hussards «cou-
rent moins en cravate».

Les campagnes de Flandre de

la guerre de succession d'Au-
triche (1744-1748) sont les
dernieres auxquelles la France partie

ipe, avant la parution, dans le

Royaume, des premiers traites
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sur la petite guerre. Maurice de

Saxe, dans ses campagnes ä la

tete d'une armee, accorde toute
son importance ä la petite guerre

; il sait utiliser des formations
d'infanterie, de hussards ou de

dragons pour vaincre en evitant
des engagements sanglants et

pour empecher que les troupes
legeres ennemies viennent
semer le desordre dans les
secteurs tenus par ses troupes.
Maurice de Saxe nomme la
petite guerre, «affaires de detail»,
parce qu'elle nuit ä Tennemi

par de petites victoires succes-
sives qui, ä la longue, le rui-
nent, alors que, conformement
aux coneeptions operatives de

Tepoque, il s'epuise ä assieger
des villes. Acquerir la «superiorite

en campagne» consiste ä

mettre Tennemi dans un sentiment

d'insecurke, de crainte,
d'inferiorite. Cela depend
davantage de facteurs moraux et

psychologiques que des forces
en presence. La petite guerre
apparak comme une tactique in-
separable de la Strategie d'usure
pratiquee par Maurice de Saxe.

D'Argenson, secretaire d'Etat
ä la guerre entre 1743 et 1757,
manifeste un interet soutenu pour
la petite guerre et en comprend
bien les specificites et les buts.
Des sa prise de fonction, il favo-
rise la levee de troupes legeres.

...les attitudes
ä l'etranger

En France apres 1740, la plupart

des theoriciens qui evo-
quent la petite guerre cherchent

ä la rehabiliter aupres des
officiers, montrant que les armees
ne peuvent s'en passer. Sandrine

Picaud la situe dans son
contexte social et intellectuel.
De quels individus s'agit-il,
pour qui et pourquoi ecrivent-
ils? Le font-ils sur la base d'ex-
periences ou de reförences li-
vresques de TAntiquite grecque
ou romaine, du XVP ou du
XVIP siecle? Quoi qu'il en soit.
ils ne se preoecupent pas de

l'organisation des troupes
legeres ou des detachements «al-
lant en parti». Dans la foulee
des echecs de la guerre de Sept
Ans, les troupes legeres sont

pourtant supprimees. Guibert,
dans son Essai general de

tactique, meme s'il combat le for-
malisme, la routine tactique et
strategique. ne croit pas ä la
petite guerre et souhaite la
suppression des troupes legeres,
specialement formees ä de telles

missions. Les regiments de

ligne reprendraient, si necessaire,

de telles missions.

Quel est l'impact de ces traites,

leur rayonnement ä l'etranger,

les auteurs frangais etant
les premiers ä traiter de la petite
guerre? Globalement, les tra-
duetions sont plus nombreuses

que les reeditions nationales. La
Grande-Bretagne manifeste peu
d'interet', contrairement ä ce

qui se passe dans les Etats
allemands oü les publications sur la

petite guerre se multiplient
depuis 1780. Le roi de Prusse, en

personne, ecrit des Instructions

pour les troupes legeres. En
Autriche, on en trouve peu au

XVIIT siecle, alors que les hus¬

sards et les irreguliers des difförents

Etats de la monarchie ex-
cellent dans ce domaine et montrent

la voie au reste de l'Europe,

tant pour la reflexion que
pour la levee de telles troupes.
On a pretendu que les hussards
ont grandi dans Tincessante

guerre de frontiere avec les
Turcs: pour eux, la petite guerre
est naturelle!

En guise de bilan

En France, si le Gouvernement

royal se montre si hesitant
concernant la politique ä tenir ä

propos des troupes legeres, c'est
en derniere analyse ä cause de
la difficulte ä contröler leur
action en toute circonstance. A la
petite guerre, il faut prendre
rapidement ä de bas echelons des
decisions gages de surprises,
partant de succes. Le partisan.
souvent coupe de l'armee, se

trouve force de le faire sans en
reförer au general, si bien que
l'etat-major n'a plus la maitrise
totale des Operations. La capacite

de saisir les opportunites et
Tobeissance aux ordres regus po-
sent un probleme qui explique
ces hesitations, ainsi que la
suppression des troupes legeres en
1776.

La petite guerre n'en dispa-
raitra pas pour autant, preuve en
soit ce qui va se passer en Ven-
dee pendant la Revolution
frangaise et la guerilla espagnole ä

Tepoque napoleonienne. Pendant

le XIX' siecle. eile apparak
comme Theritiere de Tancien
regime.

H.W.

' Aucun auteur britannique ne publie sur la petite guerre avant 1769.
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